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Présentation du dispositif  
et de ses enjeux 

Afin de prévenir la structure contre les risques 
liés à une utilisation mal maîtrisée de l’IA dans 
les processus de GRH publique (cf. fiche n°1), il 

convient d’anticiper les dispositifs à mettre en œuvre 
pour que les agents soient suffisamment informés, 
sensibilisés, formés et accompagnés à chaque étape 
de ces évolutions. 

Les problématiques suivantes ont été identifiées : 
 �comment acculturer et former les agents à l’IA et 
ses usages ;
 �créer un référentiel de règles d’éthique spécifiques 
à l’usage de l’IA en GRH ;
 �comment accompagner les agents dans l’utilisation 
de l’IA.

Problématique : Comment acculturer et former les agents à l’IA et ses usages ?

Quelles actions ?
Exemples

Quelles ressources  
et outils spécifiques ?

Exemples

Quels livrables ?
Exemples

•	Le responsable de la GRH inscrit les agents de la structure 
concernés (agents dont tout ou partie des fonctions ou des 
tâches ont vocation à être exercées à l’aide de l’IA, managers 
de proximité, responsables des services fonctionnels, équipe 
de direction) à des actions de sensibilisation et d’accultu-
ration à l’IA, notamment celles recensées dans le cadre du 
Campus du numérique de la DINUM, du schéma directeur de 
la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 
publics, ou celles  disponibles sur l’application interministé-
rielle de formations en ligne « MENTOR ». 

•	Le responsable de la GRH transmet la synthèse de toutes les 
compétences à renforcer ou à acquérir par les agents concer-
nés au sein de la structure (cf. fiche n°2) au service en charge 
de la formation professionnelle de la structure ou de son en-
tité de rattachement. 

•	Le service en charge de la formation professionnelle identifie 
les modules de formation existants correspondants aux com-
pétences à renforcer ou à acquérir par les agents concernés, 
et organise l’inscription de ces derniers.

•	A défaut d’un module de formation existant, le service en 
charge de la formation engage le processus de création d’un 
nouveau module de formation interne.

•	Mobiliser le cas échéant les nouveaux profils formés à l’IA re-
crutés (cf. fiche n°2) sur les fonctions d’accompagnement des 
agents et d’encadrement de l’utilisation de(s) l’outil(s) d’IA.

•	Proposer éventuellement des parcours de formation adaptés, 
en fonction de l’importance de l’impact de l’IA sur les agents.

•	Synthèse des compé-
tences à renforcer ou à 
acquérir par les agents 
concernés de la struc-
ture 

•	Plan de formation de 
la structure ou de son 
entité de rattachement

•	Module de formation en 
ligne, accessible à tous 
les agents (cf. MENTOR)

•	Schéma directeur de la 
formation profession-
nelle tout au long de la 
vie des agents publics

•	Cartographie de l’offre 
de formations ministé-
rielles recensées par la 
DINUM

•	Actions de sensibilisa-
tion et d’acculturation 
à l’IA

•	Parcours de formation 
pour les agents concer-
nés

https://mentor.gouv.fr/login/index.php
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Problématique : Comment créer un référentiel de règles d’éthique spécifiques à l’usage de l’IA en GRH ?

Quelles actions ?
Exemples

Quelles ressources et 
outils spécifiques ?

Exemples

Quels livrables ?
Exemples

•	S’il existe déjà des cas d’usage de l’IA dans la structure, vérifier 
si un référentiel des règles éthiques spécifiques à l’usage de 
l’IA en GRH n’a pas déjà été produit.

•	À défaut, établir ce référentiel des règles éthiques (alliant 
RH, juridique et numérique), s’appliquant spécifiquement à 
l’utilisation des outils faisant appel à l’IA, tenant compte des 
risques identifiés au sein de la structure (cf. fiche n°1) et s’ins-
pirant du cadre du contrôle déontologique applicable aux 
agents publics, du règlement général de protection des don-
nées (RGPD) et de la charte d’utilisation des outils numériques 
faisant appel à l’IA utilisés dans la structure (cf. fiche n°1).

•	Créer un réseau de correspondants voire une commission / un 
conseil d’éthique » en charge du respect des règles d’éthique 
spécifiques à l’usage de l’IA en GRH.

•	Prévoir un process de signalement des mauvais usages de l’IA 
en GRH.

•	Guide d’utilisation de 
l’outil numérique faisant 
appel à l’IA, établi par la 
structure publique ou 
privée l’ayant dévelop-
pé (cf. fiche n°1)

•	Charte d’utilisation des 
outils numériques fai-
sant appel à l’IA utilisés 
dans la structure (cf. 
fiche n°1)

•	Car tographie  des 
risques comprenant 
ceux liés à l’utilisation 
de l’IA (cf. fiche n°1)

•	Référentiel des règles 
éthiques spécifiques à 
l’usage de l’IA en GRH

•	Réseau de correspon-
dants ou « commission 
d’éthique » en charge 
du respect des règles 
d’éthique spécifiques à 
l’usage de l’IA en GRH 

Problématique : Comment accompagner les agents dans l’utilisation de l’IA ?

Quelles actions ?
Exemples

Quelles ressources et 
outils spécifiques ?

Exemples

Quels livrables ?
Exemples

•	S’assurer de la mise à disposition à l’ensemble des agents des 
documents (cf. « kit d’utilisation de l’IA ») : guide d’utilisation 
de l’outil numérique faisant appel à l’IA, charte d’utilisation 
des outils numériques faisant appel à l’IA utilisés dans la struc-
ture, référentiel des règles d’éthique spécifiques à l’usage de 
l’IA en GRH.

•	Organiser des séances régulières d’information et de présenta-
tion de ces documents aux agents (notamment aux nouveaux 
arrivants).

•	Organiser des ateliers d’appropriation collective des nouveaux 
outils, pour fournir des clés de compréhension (cf. « prompter 
» ensemble pour comprendre comment fonctionne l’outil).

•	Proposer un suivi des agents mettant en œuvre des solutions 
IA au sein de leur équipe et des outils d’évaluation (éven-
tuellement à partir des exercices d’évaluation individuelle an-
nuels) qui accompagne la réflexion des agents, des managers 
de proximité, de la structure.

•	Guide d’utilisation de 
l’outil numérique faisant 
appel à l’IA, établi par 
la structure publique 
ou privée l’ayant déve-
loppé

•	Charte d’utilisation des 
outils numériques fai-
sant appel à l’IA utilisés 
dans la structure

•	Référentiel des règles 
d’éthique spécifiques à 
l’usage de l’IA en GRH

•	« Kit d’utilisation de l’IA »
•	Outils d’évaluation
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Quels sont les points de vigilance 
transversaux ? Exemples

 �S’assurer que l’ensemble des agents dont les activités 
susceptibles d’être impactées du fait d’une utilisa-
tion de l’IA sont bien identifiés et « embarqués » dès 
le début du processus pour renforcer leur sentiment 
d’appartenance et leur engagement, et éviter toute 
déresponsabilisation a posteriori. Porter une attention 
particulière aux étapes de sensibilisation et d’accultu-
ration, d’écoute et de réflexion avec chaque agent. 
Prendre en compte les potentielles divergences d’ap-
proche entre les concepteurs / décideurs et les agents. 

 �Les actions de sensibilisation et d’acculturation à 
l’IA peuvent utilement être adressées à tous les 
agents de la structure car, au-delà des fonctions et 
tâches identifiées, l’IA est susceptible de concerner 
l’ensemble des métiers et de nombreux outils d’IA 
générative sont disponibles « sur étagère ».

 �À cet égard, être vigilant face au risque de « Shadow 
IA » (IA de l’ombre), lorsque les agents utilisent sans 
le dire des outils d’IA non approuvés, souvent géné-
ratifs, pour accomplir leurs tâches. En effet, cela créé 
des profils d’utilisateurs non avertis, non formés, qui 
ne réalisent pas les risques de cyberattaques et de 
divulgation de données confidentielles. 

 �La sensibilisation et la formation ne devraient pas 
porter uniquement sur l’outil, mais également sur la 
préparation à la transformation qui fait appel à des 
compétences douces (soft skills) permettant d’agir 
avec efficacité dans un environnement en muta-
tion (cf. compétences socio-émotionnelles et rela-
tionnelles afin de s’inscrire dans un projet collectif ; 
compétences cognitives pour penser la transforma-
tion et apprendre à se positionner face à l’inconnu 
; compétences conatives pour passer à l’action : ex-
traversion, persévérance, ouverture à la nouveauté 
et tolérance à l’ambiguïté).

 �Anticiper au maximum l’utilisation des nouveaux 
outils d’IA, afin d’avoir le temps de préparer et 
mettre en œuvre les dispositifs de formation et 
d’accompagnement des agents concernés avant la 
mise en œuvre effective de leurs nouvelles modali-
tés de travail. 

 �Prévoir un triple pilotage des actions d’accompa-
gnement et de formation déployées par le service 
RH, le service en charge de la formation profession-
nelle / l’opérateur de formation ministériel, et le 
service en charge du numérique.

 �Être vigilant quant au risque de fracture numérique 
entre les agents. 

 �Veiller à entretenir le regard critique des agents qui 
utilisent l’IA, qui peut s’estomper après un certain 
temps d’utilisation fréquente de l’outil (cf. veiller à 
ne pas « s’endormir au volant ») Il faut pour ce faire 
que l’agent demeure proactif lorsqu’il utilise l’outil 
(exemple : amener l’IA à fournir plusieurs réponses, 
ce qui nécessite un choix de la part de l’agent). Les 
agents doivent ainsi être encouragés à maintenir et 
développer leurs compétences actuelles.

 �Veiller, à chaque étape, à ne pas introduire de biais 
(stéréotypes, discriminations, genre).

 �S’assurer de la validation par l’équipe de direction 
de chaque étape ou document.

 �Intégrer le rôle du dialogue social, en associant 
les représentants du personnel, en vue d’établir 
un diagnostic partagé et un niveau d’information 
équivalent à celui des représentants de l’adminis-
tration. Cette association des représentants du per-
sonnel devra s’établir selon des modalités à la fois 
conformes au cadre légal et réglementaire, mais 
pourra également donner lieu à des échanges infor-
mels, afin de s’adapter à la spécificité de l’introduc-
tion de l’IA en GRH.

 �En cas de création d’une commission / d’un conseil 
d’éthique spécifique à l’IA, envisager éventuelle-
ment d’y intégrer une personnalité externe, sus-
ceptible d’apporter une caution supplémentaire 
et d’éviter de tomber dans les biais propres à une 
organisation complexe.
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Exemples de pratiques ministérielles

Ministère de l’Éducation nationale
Le secrétariat général du ministère met en place un cadre et une animation autour des usages de l’IA générative 
sur les différents périmètres d’activités du ministère. Une charte d’usage est en cours de finalisation.

Ministère de la Transition écologique

Le ministère a été l’un des premiers à réfléchir à l’intégration de l’IA dans ses missions, par la publication d’une 
feuille de route en septembre 2021, mise à jour en novembre 2023. 

L’Ecolab, le laboratoire de l’innovation au service de la tran-
sition écologique, relève du Commissariat général du déve-
loppement durable (CGDD). Il assure le rôle d’administra-
teur ministériel des données, des algorithmes et des codes 
sources pour le compte du CGDD. Il travaille en partenariat 
depuis 2 ans avec le HUB France. Il diffuse une culture et des 
compétences autour de la donnée et de l’IA en proposant 
notamment des actions de sensibilisation et d’acculturation 
depuis plusieurs années :

• une série de webinaires sur la culture de la donnée, avec 
l’appui du Centre ministériel de valorisation des ressources 
humaines (CMVRH) ;

• 10 parcours inédits PIX « données ».  

Ministère des Armées
• �Création, en 2020, d’une académie du numérique (ADN) qui centralise l’ensemble des ressources dans le do-

maine du numérique, de l’IA et de la donnée, élabore des parcours de formation et assure un soutien des ar-
mées, directions et service dans le cadre de l’acculturation et la formation au numérique. 

• �Élaboration, en lien avec l’ensemble des armées, directions et services du ministère, d’une stratégie d’accultu-
ration du ministère au numérique, dont IA/données, en plusieurs étapes : 

• �évaluation du niveau de maturité numérique du ministère ; 
• �définition de niveaux de compétences/connaissances à détenir présentées dans un livret ministériel de 

compétences et de connaissances numériques ; 
• �élaboration et mise à disposition de ressources d’acculturation et de formation au numérique par l’ADN :

- �élaboration d’un catalogue unique ; 
- �réalisation de contenus de formation contextualisés au ministère ; 
- �mise en place de parcours ministériels de formation (parcours données disponible depuis février 2025, 

parcours IA en cours de production) ;
- �déploiement d’un atelier « Bataille de l’IA ». 

• �Mise à disposition de parcours d’autoévaluation et d’entrainement PIX, et organisation de sessions de certification.

→ �Au travers des relations de collaboration fortes entretenues avec la DINUM et le campus du numérique, ces 
ressources ont vocation à être mises à disposition de l’interministériel, via la plateforme MENTOR, lorsque le 
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niveau de confidentialité le permet (en cours : parcours d’acculturation à la donnée, glossaire vidéo de la don-
née et de l’IA, série de capsules dite « Trois minutes pour comprendre »).

• �Engagement d’un dialogue social avec les représentants du personnel pour négocier un accord relatif au cadre 
de confiance dans le déploiement de l’IA.

Ministères économiques et financiers (MEF)
Une étude relative à l’impact de l’IA sur les métiers et les compétences des agents exerçant des fonctions d’en-
quête et de contrôle au sein des MEF a été lancée par le secrétariat général (cf. fiche n°1) : « Une proposition de 
plan d’actions à court et moyen termes, notamment en termes d’évolution des compétences nécessaires pour faire 
face aux impacts identifiés (quelles compétences recruter, quelles compétences faire évoluer, vers quoi et selon 
quelles modalités… ?). Cette proposition de plan d’actions pourra notamment comprendre un volet formation et 
un volet recrutement ainsi qu’un focus sur les voies et moyens d’éviter, d’atténuer ou de remédier aux impacts po-
tentiellement négatifs de l’utilisation de l’IA sur les compétences des agents concernés, sur l’organisation du travail 
ou sur les conditions de travail ».  

Par ailleurs, l’Institut de la gestion publique et du développement économique (IGPDE) dispose d’un catalogue 
de formation à l’IA (Catalogue de formation - finances.gouv.fr) : « IA, Data, Cloud et autres technologies émer-
gentes (Bonus PAC-Num) » ; « Intelligence artificielle - les fondamentaux-CV » ; « Intelligence artificielle en action ».

Le ministère propose également, via le « PAC-Num », des sensibilisations et formations à distance.

Pour les cadres supérieurs, le cycle supérieur du numérique a pour objectif de les sensibiliser aux enjeux de la 
transition numérique. Il comporte ainsi un séminaire de deux jours portant sur le Big Data et l’IA.

L’offre 2025 va s’étoffer en matière d’IA, notamment via une intégration dans les formations métiers (aspect qui 
ne sera plus forcément traité à part) de deux événements qui se sont déroulés au sein des MEF en 2024 : « l’usage 
et l’influence de l’IA sur l’action publique » (Rencontres Internationales de la Gestion Publique) et  « Journée de 
la donnée ».
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